
Le Conseil d’exploitation des régies de l’Eau et de l’Assainissement délibère sur les catégories d’affaires pour
lesquelles le Conseil communautaire ne s’est pas réservé le pouvoir de décision.

Il est obligatoirement consulté par le Président sur toutes les questions d’ordre général intéressant le
fonctionnement de la régie. Le conseil peut procéder à toutes mesures d’investigation et de contrôle.

Il présente au Président toutes propositions utiles. Le directeur tient le conseil d’exploitation informé de la marche
du service.

Composé des 28 représentants de la Communauté de communes (chaque commune membre de la communauté
devant disposer d’un conseil conseiller communautaire au sein du Conseil d’exploitation), il se réunit une fois par mois
en moyenne ».

Le conseil d'exploitation des régies de l'eau et de l'assainissement.

Le conseil d'exploitation

TÉLÉCHARGER

Composition CE des régies des
services publics de l'eau et

l'assainissement - (30.42 Ko)

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
.

/fileadmin/documents/1_Communaute/3._Fonctionnement/Le_conseil_d_exploitation/5633_Membres_CE.pdf
/accueil-3.html
/paiement-en-ligne-471.html
/communaute/emplois-212.html
/actions-et-projets/projet-de-territoire-2016-2025-271.html


COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
BP 15 - 2 PARC D’ACTIVITÉS DE CAMALCÉ 
34150 GIGNAC

HORAIRES D'OUVERTURE : DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H30 ET LE VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE
14H À 17H

04 67 57 04 50

CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0467570450
/commun/contact-9.html
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